
Loi relative
aux Preuves.

(Enregistre s·ur les Records le 8 J1tillet 1865).
AT THE COURT AT WINDSOR

the 29th day of June 1865.
PRESENT

THE QUEEN'S MOST EXCELLENT MAJESTY

LORD PRESIDENT, &c.
WHEREAS there was this day read at the Board a

Report from the Right Honourable the Lords of the
Committee of Council for the Affairs of Guernsey and
Jersey, dated the 29th day of June, 1865, in the words
following, viz:-

* By an Order in Council of the 30th December, 1884, which is not
registered on the Records of the Royal Court, all that part of the
parish of St. Peter-Port which is described in a plan and in the Sche­
dule hereunder was assigned as a district Chapelry to the said Church
of St. Ste~hen, l:J,nd named" The District Chapelry of Saint Stephen,
Guernsey,' and it was enjoined that Banns of Matrimony should be
published, and that marriages, baptisms, churchings and burials should
be solemnised or performed at the said Church of St. Stephen, and that
the fees to be received in respect of the publication of such banns and
of the solemnisation or performance of the said offices should be paid
and belong to the minister of the same for the time being.

SCHEDULE.
The District Chapelry of Saint Stephen, Guernsey, being:-

" All that part of the parish of Saint Peter-Port, in the Island of Guernsey
and in the diocese of Winchester wherein the present incumbent of
such parish now possesses the exclusive cure of souls, which is
bounded upon the north partly by the new parish of St. John, Guern­
sey, and partly by the parish of the Vale; upon the west partlyby the
parish of Saint Andrew and partly by the parish of Saint Martin;
upon the south by the said last-named parish of Saint Martin, all in
the island and diocese aforesaid; and upon the remaining side, that
is to say, upon the east, partly by the new parish of the Holy Trinity,
Guernsey, m the island and diocese aforesaid, and partly by an ima­
ginary line commencing upon the boundary which divides the said
new parish of the Holy Trmitr, Guernsey, from the l?arish of Saint
Peter-Port aforesaid, at the point where Petites Fontames Lane joins
Queen's Road, and extending thence north-eastward along the middle
of the said road for a distance of one hundred and eighty-seven yards
or thereabouts to its junction with Grange Road, and extending thence
eastward along the middle of the last named road for a distance of
forty yards or thereabouts to its junction with Brock Road, and
extending thence first northward.. then north-eastward, and then
eastward along the middle of the last named road for a distance of
four hundred and eighty yards or thereabouts to its junction with
the road which passes in front of the house called or known as Le
Rouge Huis, and extending thence northward along the middle of the
last mentioned road for a distance of one hundred and twenty-five
yards or thereabouts to its junction with Candie Road and with the
road called or known as La Butte, and continuing thence still north­
ward along the middle of the last named road for a distance of one
hundred and forty yards or thereabouts to the boundary at the
junction of the same road with Amherst Road and with La Fosse
Andre Road, which boundary divides the said parish of Saint Peter­
Port from the new parish of Saint John, Guernsey, aforesaid."
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"YoUR MAJESTY having been pleased by Your 18M.

General Order of Reference to refer unto this Com­
mittee the Humble Petition of Sir Peter Stafford
Carey, Knight, Bailiff of the Island of Guernsey,
setting forth :-That the ancient Law of Evidence in
Your Majesty's Island of Guernsey, having been found
in certain respects inconvenient and inconsistent with
the ends of Justice, certain laws framed by the Royal
Court, and approved by the States, for the amendment
thereof, have been from time to time sanctioned by
Your Majesty:-That on the 26th day of May, in the
year 1860, the Royal Court, thinking it would be
desirable to collect together the provisions of the
several laws so sanctioned by Your Majesty, with the
addition of such further provisions as were requisite
for the further amendment of the law, adopted a
P11 0j et de Loi intituled " Loi relaiuoe Cf/u,x Preu/oes,' in
order that, if approved by the States, it might be sub­
rnitted to Your Majesty's Most Gracious consideration:
-That at the Michaelmas Chief Pleas, in the year
1863, the Royal Court adopted a supplementary article
to be incorporated in the said Projei i-«That at a
meeting of the States, holden before the Petitioner, on
the 24th day of February: in the year 1865, the said
Projet de Loi, with the said supplementary article
incorporated therein, was, by the said States approved
in the form set forth in the schedule hereunto annexed.
And humbly praying that Your Majesty would be
graciously pleased to ratify the Projet de LO'i intituled
Loi relaiuoe wu,x Preuoes ; and to declare Your Royal
Will and Pleasure, that the same shall have the force
of law within the Bailiwick of the Island of Guernsey.

" THE LORDS OF THE COMMITTEE, in obedience
to Your Majesty's said Order of Reference, have
this day taken into consideration the said
Petition and the said Projet de Loi, and do
agree humbly to report as their opinion to
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Your Majesty that it may be advisable for
Your Majesty to approve of and ratify the said
Projet de Loi, and to declare that the same
shall have the force of law within the Bailiwick
of the Island of Guernsey."

HER MAJESTY having taken the said Report
into consideration, is pleased, by and with the advice
of Her Privy Council, to approve of and ratify the
said Projet de Loi, and to order as it is hereby ordered,
that the same shall have the force of law within the
Island of Guernsey. And Her Majesty doth hereby
further direct that this Order and the said Projet de
Loi (a copy whereof is hereunto annexed) be entered
upon the Register of the Island of Guernsey, and ob­
served accordingly. And the Lieutenant-Governor
or Commander-in-Chief of the island- of Guernsey, the
Bailiff and Jurats, and all other persons whom it may
concern, are to take notice and govern themselves
accordingly. ARTHUR HELPS.

PROJET DE 101 referred to in the foregoing Order
in Council :-

LOI RELATIVE AUX PREUVES.

I.-Tout individu est recevable comme temoin it
moins qu'il n'y ait juste cause pour exclure son
temoignage.

2.-Est et demeure abrogee la loi qui declare que
les aveugles,les sourds et les muets, ne peuvent porter
temoignage.

3.-1es impuberes peuvent etre admis it temoigner
s'ils paraissent it la Cour avoir les connaissances et
l'entendement necessaires.

4.-Est et demeure abrogee la loi qui declare que
ceux qui sont infames, ou qui sont communement
blames d'homicide, de larcin ou d'aucun autre crime,
de quoi il n'est aucun qui les suive, ne doivent pas
etre recus au serment.



ORDRES EN CONSEIL. 425

5.-Celui qui a ete convaincu de crime n'est plus l~. ~

h bl ' d "'1 bi . Convamcu quireproc a e a cause e ce, apres qu 1 a su 1 sa PUlll- asubi puni-
. tton,

tion,
G.-Un individu ne peut 'pas etre reproche par ~:gi~o;~nes~i~fer

raison d'avoir conseille ou comforte la partie qui l'a ou comforte.

appele comme temoin, a moins qu'il ne soit ou qu'il
n'ait ete )'Avocat, lc Procureur, ou le mandataire de
teIle partie dans la merne cause.

7.-Sont et demeurent abolis:- :;g~~~~_8

A L h . d bl bl bIabIe quer-.- e reproc e pour rmson e sem a e elle, amour ou

11 haine abolis,quere e.
B.-Le reproche pour raison d'amour ou de

haine.
8.-1e reproche pour raison d'interet est pareille- ~~~~gf~tE~~r

ment aboli, excepts dans les cas prevus par la pre-
sente loi.

9.-Celui qui s'est inscrit en faux n'est pas admissible ili~T:~~~n

comme temoin a charge dans les procedures en in- fu~~re de

scription de faux; mais a cette exception pres, ceux
au prejudice desquels un faux a ete commis sont
temoins idoines dans les causes en crime, et autres
procedures penales intontees contre l'auteur du faux.

lO.-Nul ne peut etre entendu comme temoin dans t~~:~Je~r
sa propre cause. inadmissibles.

11 -Cependant dans les causes civiles l'une des Partie adverse. peut ~tre
parties pourra etre appelee comme temoin par sa appelee,

partie adverse, et l'individu ainsi appele sera cense
temoin idoine.

l2.-Cette loi ne deroge en rien a la faculte de ~:i~:~t

deferer le serment, soit dans les cas ou le serment est
defere pal' la partie adverse, soit dans ceux au il est
defere d'office par Ie Juge.

13 -Un temoin ne pourra etre reproche pour cause Reproche pour. cause de
de parents, a moins qu'il ne soit Ie mari au la femme parente.

de l'une des parties en cause, et cela avec exception
des cas ou le temoignage du mari et de la femme est
rendu admissible en vertu de Ia presents loi.
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14.-Le mari et la femme peuvent etre entendus
comme temoins dans les causes en crime, et autres
procedures penales, intentees pour raison de violences
excrcecs contre eux par leur conjoint accuse; et la
femme peut etre entendue comme temoin dans une
plainte en Police Correctionnelle contre son mari pour
avoir neglige ou abandonne sa famille.

15.-Dans tous les cas ou 1'une des parties est
recevable comme ternoin dans une cause civile, Ie
mari ou la femme de cette partie sont pareillement
recevables.

Oas d'adultere, 16.-Cependant dans les causes ou il s'agit de l'adul­
tere de l'un des conjoints, lc mari ne pourra porter
temoignage, ni pour ni contre sa femme, et pareille­
ment la femme ne pourra porter temoignage ni pour
ni contre son mario

17.-La coutume exige que les temoins scient
ajournea par lc Sergent it personne ou adomicile.

18.-Ceux qui sont temoins idoines ne peuvent pas
refuser de temoigner,

19.-Les temoins avant d'etre entendus feront ser­
ment de declarer la verite, toute la verite, et rien que
la verite.

Bien entendu que si un temoin allegue des scrupules
de conscience a l'egard de la prestation du serment, la
COUl (pourvu qu'elle soit satisfaite que 1'exception est
de bonne foi) pourra substituer pour Ie serment une
affirmation solennelle a l'effet qui suit.

J e A. B., declare et affirme que suivant mes
croyances religieuses il ne m'est pas permis
de faire serment, et j'affirme solennellement
et sincerement que je declarerai la verite, &c.

20.-Celui qui, apres avoir fait une affirmation
solennelle aux fins de l'article precedent, aura sciem­
ment et rnechamment declare faussement, sera passible
des peines et punitions encourues en cas de parjure,
pourvu que la fausse declaration soit teile qu'elle
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1865.aurait ete censee parjure si elle avait ete faite sous In. _-::..::.:::..:.:.-­
foi du serment.

21.-Les reproches ne peuvent etre proposes ~:EggJ~::.

qu'avant que le temoin ne soit sermente, et celui-ci est
tenu de s'expliquer sur iceux sous la foi de serment.

22.-Le nombre des temoins n'est point limite, bien ii~r~:.des

entendu que lorsqu'une partie en fait sermenter plus
de douze, la partie adverse n'est pas assujettie au
paiement des frais et journees au-dela de douze.

23.-Dans un proces criminel pour cause de felonie Temoidn encause e
si un temoin necessaire est sur son depart de l'ile, Ies ~~NlI~uit-

Officiers de la Reine sont autorises aIe contraindre d'y
rester trois jours, afin d'etre examine provisoirement a
futuro

Et est sans prejudice a la faculte qu'a le ministers
public de s'adresser a la Conr, dans le but de faire
exiger qu'un temoin necessaire donne caution de se
presenter en Cour lors de la passation de la cause, pour
y donner son temoignage.

24.-Apres que le temoin a ete examine en chef par re::~:~de

la partie qui l'a appele, l'autre partie a la faculte de Ie
contre-interroger, et ensuite la partie qui l'a appele
peut le re-interroger sur les faits par lui declares en
rcponse aux Contre-interrogats. Les parties ne peu-
vent faire au temoin d'autres interrogats qu'avec la
permission de la Cour, et par l'intermediaire du Presi-
dent.

25.-Un temoin n'est pas tenu de reveler ce qui :l;~~~tionsde

pourrait l'assujettir aune poursuite criminelle. certains fa.its.

26.-Un temoin n'est pas tenu de reveler un fait qui, idem.

sans l'assujettir a une poursuite criminelle, pourrait
cependant l'avilir anx yeux du public, amoins que ce
ne soit un fait materiel dans la cause.

27-Lors qu'un interrogat impute au temoin un fait Partie i~terro-. . geante IH~e par
criminel ou avilissant, si, au lieu d'exercer le privilege t~~o~~ea~~n

qui lui est reserve dans les deux articles precedents, Ie ~~~f;~t ou

temoin repond a l'interrogat, la partie interrogeante ~:t:.nt est
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___~ est liee pal' la reponse tellement qu'il ne lui est pas
permis de produire des preuves pour demontrer que la
reponse est fausse ou inexacte.

28.-Si un temoin a fait hors de Cour des declara­
tions qui contredisent son temoignage.Ia partie contre
laquelle il est appele peut Ie contre interroger it leur
egard, et au cas qu'il nie avoir fait les declarations
qu'on lui impute, elle en est recevable it en faire la
preuve.

~~~~~~serro- 29.-Les avocats, procureurs, et mandataires appeles
Mandataires. " d . "1 1 .comme temoins, ne oivent pas reve er es communi-

cations privilegiees qui se sont passecs entre eux et
leurs clients.

30.-Un mari appele comme temoin ne sera pas
recu it reveler une communication que lui aurait fait
sa femme pendant lo mariage,· et pareillement une
femme appelee comme temoin ne sera pas recuc a
reveler uno communication que lui aurait fait son
mari pendant Ie mariage.

Le privilege reserve par cet article ne cesse point
par 1'effet de la dissolution de mariage.

Connetables 31.-Les Connetables et autres Officiers de Police nepas tenus de
d~~eJ~fatg:~. sont pas tenus de reveler les personnes qui leur ant

fourni des indices.
32.-Les actes et autres pieces dont I'authenticits

est rcconnue par la loi, soit en Angleterre, soit dans
quelqu'autre partie du Royaume Uni, sans la Verifica-

.. tion du Sceau, du timbre au de la signature dont ils
sont revetus, et sans que le caractere judiciel au officiel
de la personne dont ils portent la signature soit con­
state, seront pareillement recus comme authentiques
dans le Bailliage de l'ile de Guernesey.

Faux d'Actes 33.-Tout individu qui aura contrefait le sceau, le
authentiques,

timbre on la signature d'une telle piece, sera conpable
de felonie. bien entendu qu'il ne pourra etre pnni d'au
dela de sept ans de deportation.*

* La peine de Deportation est abolie par Ordre en Conseil du 19 Juillet
1870, enregistre sur 1es Records de cette TIe le 6 Aollt 1870, sanctionnant
une Loirelative a181 Servitude Penale.
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34.-Sera egalement coupable de felonio ot puni de ~-'--
I A • I" . d . Penaltte poura meme peme co ui qm aura sciemment pro rut production

henti II' , 1· 1 d'Actcs contrc-comme aut critique uno to e Inece ayant 0 sceau, e faits.

timbre ou la signature fausse 011 contrefaite.
35.-Lorsqu'ii s'azit d'une convention par eerit il Conye~ttiOn

'-J par ",crl '.
n'est recu aucune preuve par temoins contre ou outre
lo contenu de la piece.

36.-Les oui-dire ne sont pas recevables en preuve Out-dire,

excepte dans les cas speciaux reconnus par la Ioi.

37.-La bonne foi est toujours presumee, et c'est aal~g~l~t~~r.

celui qui allegue In, fraude it en faire la preuve, bien
entendu que pour que cette preuve soit recevable, il
faut que l'allegation de fraude soit formulee en termes
expres,

38.-Dans les cas ci-dessous, les promesses ou re- ~~~~~~~~~_et

connaissances doivent etre redigees par ecrit, et signees ~~ri~~s par

par la partie qu' on voudrait faire responsable. -
T' La promesse de se tenir responsable des

dettes engagemens ou obligations d'un
autre.

20 La promesse ou reconnaissance par Iaquelle
un debiteur s'engage a acquitter une
dette sans egaI'd it la prescription soit
qu'elle ait ete deja acquise ou non.

30 La promesse par Iaquelle un individu qui a
ete admis au benefice de renonciation ou
de cession, s'engage it acquitter une dette
due anterieurement,

40 La promesse par laquelle un individu d'age
majeur s'engage a acquitter une dette
par lui contractee durant sa minorite,
au paiement de Iaquelle il n'etait pas
oblige par Ia Ioi.

39.-Dans les cas specifies a l'article precedent la ~r~~E~~~ a
preuve testimoniale ne peut etre admise que dans trois
cas, savoir;
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10 Lorsqu'il existe un commencement de preuve
par ecrit, (On appelle ainsi toute pieee
par eerit qui est emanee de celui contre
lequel la demande est formee ou de celui
qu'il represente, et qui rend vraisem­
blable lo fait allegue).

2" Lorsque Ie creancier a perdu Ie titre qui lui
servait de preuve, par suite d'un cas
fortuit, imprevu et resultant d'une force
majeur.

3° Lorsque la piece est dans la possession du
debiteur, et que celui-ci, apres avoir ete
somme a la produire, ne la produit ce­
pendant pas.

40.-En toute cause civile, 1'une ou l'autre des
parties pourra ajourner sa partie adverse,avoir la Cour
ordonner que certains temoins dans la dite cause etant
absens de l'ile, seront examines par serment hors de
1'ile,devant une ou plusieurs personnes autorisees it
1'effet par la Cour. Sur quoi il sera loisible a In.
Cour de faire tel ordre qu'elle jugera convenable pour
1'examen des dits temoins, comme aussi de faire de
temps en temps tels reglements par rapport al'examen
des dits temoins qu'elle croira raisonnables et justes.

Les depositions de tels temoinaseront redigees par
eerit devant les personnes ainsi autorisees, et elles
seront recevables en temoignage dans la cause de la
msme maniere que la deposition d'un ternoin prise a
futur et redigee par ecrit devant la Cour; a1'exception
toutefois des depositions de ceux qui pourraient se
trouver dans l'ile, lors de l'audition des temoins, les
frais de tel examen seront censes frais curiaux en la
cause, a moins qu'il n'en soit autrement ordonne,
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